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• X9 Les Capitaines de Milices aideront

ks Troupes de tout leur Pouvoir, et feront

rerponiablcs de tout Empêchement qu'ils

pourroient apporter au fervice du Roi.

XI 9 Si les Gens du Roi commettent

quelque? défordres, les Capitaines de Milices

en porteront les plaintes bien afiirmcts à TOffi-

cier Commandant et fi cet OiFicier ne rend

pas Jultice, ils les feront tenir au Comman-
dan»; du Polie principal le plus à portée.

XI[ 9 S'il y a un Corps d;' Garde dans les

differens Quartiers, le B^is leur lera four-

ni, ainfi qu'il eft cy-deffus Ordonné pour les

Officiers.

XIII o Les Tranfports des Effets du Roî fe feront

de Capitaine en Capitaine, nnais fi le Service exigé

que les Voitures accomp^agnent les Troupes julques à

la fin de !j Marche du Jour, on les payera à raifon de
Quatre Livres Dix Sols, ou Trois Shelings Neuf Sols

argent Courant, et quand elles feront à Deux Che-
vaux, Six Livres, ou cinq Shelings argent Courant,

K XIV" ^ Ce Règlement fera en force depuis le pre-

jnier Jour de l'Année Courante; s'il y a encore de»

A rérages de Voiturages dûs de la dernière, ils feront

payés, à raifon d'un demi Sheling par Lieue,

XV 9, Ce Règlement, Collé fur une Tablette, fer»

expofé dans l'Endroit le plus public de la Maifon de

chaque Capitaine de Milice, afin que Peifonne ntt

puifTe prétendre Caufe d'Ignorance,

Donné à ^ébec^ ce Neufde Janvier^ ^77^*
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